Tableau chronologique des TPE au Lycée J.B. Vuillaume

	
	Titre et contenu 
	Rôle du documentaliste

	1
	Organisation générale des TPE 

· 2 créneaux horaires :

1ères S : 3 classes (env. 80 élèves) ; 6 professeurs + 1 documentaliste

1ères ES/L 4 classes (env. 100 élèves) ; 8 professeurs + 1 documentaliste

· Chaque professeur référent encadre 5 – 6 groupes de 2-3 élèves chacun.



	2
	Souci de la cohérence des consignes données aux élèves par les professeurs référents, surtout entre les séries.

 

	3
	Séance 0 :

· Concertation entre professeurs et documentaliste :

· Mise en commun des modalités et exigences

· Initier les nouveaux collègues

· Calendrier à fixer

· Choix des thèmes

· Préparation de la séance suivante : séance plénière 
	· Relais, médiateur entre les séries, avec l’administration (avec le coordonnateur)

· Riche des expériences des années précédentes il assure une continuité dans le temps 



	4
	Séance 1 (séance plénière) 

· Avec tous les élèves de la série, les professeurs référents, la documentaliste et éventuellement le proviseur ou proviseur adjoint

· Présentation des TPE aux élèves par les professeurs 

· Les TPE, qu’est ce que c’est

· Modalités de travail

· Démarche à respecter

· Les différentes composantes

· Evaluation

· Calendrier à respecter

· Présentation des grands thèmes

· Les élèves 

· forment les groupes

· Choix du grand thème

· Choix du sujet (si possible)

· Réflexion sur les 2 matières


	· Présentation commune avec les professeurs

· Présentation du fonctionnement du C.D.I. pendant les TPE

· Encadrement et conseil aux élèves

	5
	Séance 2 : les élèves sont avec leurs professeurs référents

· Cerner le sujet 

· Elaboration de la problématique (début)


	· Méthodologie et démarche à adopter :

Distribution et explication des feuilles outils : 

· Prise de références 

· carnet de bord

· Bibliographie

· Recherche sur le Web

· La problématique (pièges à éviter)

· TPE Méthode à suivre



	6
	Séance 3 à 6 :

· Elaboration d’une problématique

· Plan

· Recherches


	Encadrement des différents groupes d’élèves sur tous les plans au même titre que les professeurs référents, à la différence que le documentaliste suit tous les groupes et n’est donc pas « référent ».

	7
	Séance 7 à 10

· Recherches

· Plan

· Production

	

	8
	Séance 11 : séance plénière avec tous les élèves d’une série et tous les professeurs + la documentaliste

· Explication détaillée des différents éléments du TPE (production, présentation orale, note de synthèse) à l’aide de la fiche « TPE : méthode à suivre ». 

Critères de réussite



	9
	Séance 12 à 18

· Réalisation de la production (avec bibliographie)

· Préparation de l’oral

· Note de synthèse
	Idem séances 3 à 10 :

Encadrement des différents groupes d’élèves sur tous les plans au même titre que les professeurs référents, à la différence que le documenteliste suit tous les groupes et n’est donc pas « référent ».



	10
	Evaluation

· 1ère composante :démarche personnelle et investissement au cours de l’élaboration du TPE (8 points) évaluée par le professeur référent

· 2ème composante : Production finale (3 points) et Note de synthèse (3 points) évaluées par le jury d’oral 

· 3ème composante : présentation orale (6 points) évaluée par le jury.
	· Le jury d’oral se compose de deux professeurs qui représentent les deux disciplines choisies.

· Le documentaliste ne fait donc pas partie du jury (sauf cas exceptionnel). 
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